
retour aux horaires de 
visites «pré-covid» !

visites autorisées de 13h30 à 19h30
Fin de la limitation du nombre de visiteurs.

Le port du masque reste obligatoire

À l’exception de la maternité et la pédiatrie,

Particularités pour les services de soins intensifs :
neurologie,  cardiologie, réanimation de 15h30 à 19h30

• La présence du 2e parent OU de la personne de 
confiance est autorisée en consultation (suivi de 
grossesse et néonatale), en salle de naissance, salle 
de césarienne et dans les services de maternité & 
médecine néonatale le temps du séjour.

• Les visites en maternité sont autorisées :
  •  24/24h pour le 2ème parent ou la personne de 

confiance autorisée.
  • de  16h à 19h pour la fratrie.

• La fratrie (frère et/ou sœur) n’est pas admise en 
consultation de suivi de grossesse

• Seul le nouveau-né est autorisé en consultation post-
natale

maternitépédiatrie
Les visites sont autorisées :

• La journée pour les 2 parents 

• De 16h à 19h, pour les 
accompagnants et la fratrie 
(à partir de 12 ans) 


